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 n° 321 420 du 11 février 2025 

dans les affaires X et X  / I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. TCHIBONSOU 

Boulevard Auguste Reyers 106 

1030 BRUXELLES 

 

Et  

 

au cabinet de Maître A. NJIFOUTAHOUO-WOUOCHAWOUO 

Rue Louis Haute 29 

5020 VÉDRIN 

 

  contre : 

 

l'État belge, représenté par la Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration et désormais 

par la Ministre de l’Asile et de la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête enrôlée sous le numéro x, introduite le 5 novembre 2024, par X qui déclare être de 

nationalité camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa étudiant, 

prise le 11 octobre 2024. 

 

Vu la requête enrôlée sous le numéro x, introduite le 15 novembre 2024, par X, qui déclare être de 

nationalité camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa étudiant, 

prise le 11 octobre 2024. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 novembre 2024 avec la référence X dans 

l’affaire enrôlée sous le numéro x 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2024 convoquant les parties à l’audience du 22 janvier 2025. 

 

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. OMANEMBA WONYA loco Me E. TCHIBONSOU, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, dans l’affaire enrôlée sous le numéro X, et Me A. NJIFOUTAHOUO-
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WOUOCHAWOUO, avocat qui comparaît pour l’affaire enrôlée sous le numéro x, et Me I. SCHIPPERS 

loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des causes. 

 

En vertu de l’article 39/68-2, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), « Lorsqu'une partie 

requérante a introduit plusieurs requêtes recevables à l'encontre du même acte attaqué, ces recours sont 

joints d'office ». 

 

En l’occurrence, la partie requérante ayant introduit, les 5 et 15 novembre 2024, deux requêtes à 

l’encontre des mêmes actes, lesquelles ont été enrôlées, respectivement, sous les numéros 326 748 et 

328 133, celles-ci sont jointes d’office. 

 

2. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 27 juin 2024, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour provisoire aux fins 

d’études à l’ambassade de Belgique à Yaoundé afin de réaliser des études en Belgique. 

 

1.2. Le 11 octobre 2024, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa. Il s’agit de l’acte 

attaqué qui est motivé comme suit : 

 

«Commentaire:  

 

Considérant que l'intéressée à savoir :[M.D.G.S.], introduit auprès du poste diplomatique belge compétent 

pour son lieu de résidence, une demande d'autorisation de séjour provisoire en Belgique, sur base d'une 

attestation émanant d'un établissement d'enseignement privé, à savoir : l'Institut Européen des Hautes 

Economiques et de Communication (IEHEEC), pour l'année académique 2024-2025 ;  

 

Considérant que ce type d'enseignement ne dépend donc pas des articles 58 à 61 de la loi du 15/12/1980, 

mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi ;  

 

Considérant que dès lors on ne peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissée à 

l'appréciation du délégué du ministre ;  

 

Considérant que l'article 58 de la loi du 15/12/1980 précise ce qu'il faut entendre par " établissement 

d'enseignement supérieur " tombant sous l'application du chapitre III de cette même loi, ainsi que ce que 

sont les " études supérieures " visées ; qu'ainsi, un établissement d'enseignement supérieur est défini 

comme une " institution, reconnue par l'autorité compétente, qui est habilitée à organiser un programme 

d'études supérieures et à délivrer les titres, grades académiques, diplômes et certificats correspondants 

" et les études supérieures sont définies comme " tout programme d'enseignement supérieur sanctionné 

par un titre, grade académique, diplôme ou certificat correspondant au niveau 5, 6, 7 ou 8 du cadre des 

certifications établi par l'une des trois Communautés " ;  

 

Considérant que l'établissement choisi est " un établissement d'enseignement supérieur privé non 

subsidié et non reconnu par la Fédération Wallonie-Bruxelles et le Vlaamse Overheid " ; qu'en ce sens, il 

n'est pas reconnu par l'une des trois Communautés et ne peut, dès lors pas délivrer de grade académique, 

diplôme ni certificat tels que susvisés ;  

 

Considérant que l'administration doit pouvoir vérifier, le cas échéant, la volonté du demandeur de faire 

des études dans l'enseignement supérieur privé,  

 

Considérant que dans cette optique, il est demandé à tous les candidats au visa pour études, lors de 

l'introduction de leur demande, de répondre à un questionnaire dans lequel il leur est demandé de retracer 

leur parcours d'études, de faire le lien avec les études projetées en Belgique, d'expliquer leur motivation 

à suivre cette formation en la plaçant dans une perspective professionnelle ; qu'ils disposent pour se faire 

de trente minutes minimum ; que, par la suite, il ont l'occasion d'expliciter et/ou de défendre leur projet 

lors d'un entretien avec un conseiller en orientation ; que cet entretien dure au minimum trente minutes, 
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mais que sa durée peut être rallongée en fonction du temps nécessaire pour les candidats à exposer leurs 

arguments ;  

 

Considérant, nonobstant les réponses apportées par écrit aux différentes questions, qu'il ressort de 

l'entretien oral de l'intéressée avec l'agent de Viabel le compte-rendu suivant:  

 

" Motivation de l'avis : Bien que la formation envisagée (Relations Publiques et Communication 

d'Entreprises) soit en adéquation avec les études antérieures (Communication), la candidate présente 

des résultats passables ne pouvant garantir la réussite de sa formation. Elle a une méconnaissance du 

domaine d'études envisagé. Elle n'a aucune idée des compétences qu'elle souhaiterait acquérir à l'issue 

de sa formation. De plus, à chaque question posée lors de son entretien, elle est incapable de donner 

une réponses claire et précise. Elle ignore totalement son projet professionnel, elle est hésitante sur le 

métier qu'elle souhaite exercer à la fin de sa formation. Elle ne dispose d'aucun plan alternatif concret en 

cas d'échec de sa formation. Elle gagnerait à terminer son cycle d'études actuel en vue de mieux peaufiner 

ses projets. La candidate utilise abusivement des réponses stéréotypées apprises par coeur de son 

questionnaire (elle restitue fidèlement son programme de cours. "  

 

Considérant aussi que cette interview représente un échange direct et individuel et reflète mieux la réalité 

des connaissances, des capacités, des intentions et de la cohérence du projet d'études du demandeur de 

façon encore plus précise que les réponses au questionnaire évoqué supra, dans lequel l'étudiant n'a pu 

s'exprimer avec la même spontanéité qu'à l'oral ; que cet échange direct est donc plus fiable et prime 

donc sur le questionnaire;  

 

Considérant l'arrêt 294 183 du CCE du 15/09/2023, 3.5 : "Par ailleurs, s'agissant de la circonstance que 

l'avis de Viabel consiste, selon le requérant, en un simple compte-rendu d'une interview, non reproduit 

intégralement et non signé, qui ne pourrait lui être opposé, ni être pris en compte par le Conseil, ni 

constituer une preuve, force est de constater que ce dernier ne démontre pas que les éléments y repris 

seraient erronés ou que cet avis aurait omis de reprendre des considérations développées lors de 

l'interview (…). "  

 

En conclusion, le résultat de l'étude de l'ensemble du dossier et des réserves formulées dans le compte-

rendu de l'interview du demandeur menée par Viabel, contredit sérieusement l'objet même de la demande 

de visa pour études, à savoir la poursuite d'études dans l'enseignement supérieur en Belgique, et 

constitue un faisceau de preuves suffisant d'une tentative de détournement de procédure du visa pour 

études à des fins migratoires.  

 

Considérant qu'après analyse du dossier, le délégué du ministre estime que rien dans le parcours de 

l'intéressée ne justifie la poursuite de la formation choisie en Belgique et dans un établissement privé ;  

 

En conséquence la demande de visa est refusée. »  

 

3. Questions préalables. 

 

3.1. En vertu de l’article 39/68-2, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsqu'une partie requérante 

a introduit plusieurs requêtes recevables à l'encontre du même acte attaqué, ces recours sont joints 

d'office. Dans ce cas, le Conseil statue sur la base de la dernière requête introduite, à moins que la partie 

requérante n'indique expressément au Conseil, au plus tard à l'audience, la requête sur la base de laquelle 

il doit statuer. La partie requérante est réputée se désister des autres requêtes introduites ». 

 

En l’occurrence, la partie requérante a introduit, les 5 et 15 novembre 2024, deux requêtes à l’encontre 

des actes attaqués, qui ont été enrôlées, respectivement, sous les numéros x et x. 

 

Lors de l’audience, les conseils comparaissant pour la partie requérante déclarent que la requête sur la 

base de laquelle la requérante entend que le Conseil statue est celle enrôlée sous le numéro x. Le Conseil 

en prend acte.  

 

Conformément à l’article 39/68-2, alinéa 1, de la loi du 15 décembre 1980, il y a donc lieu de constater le 

désistement du recours enrôlé sous le numéro x  

 

La requête enrôlée sous le numéro X sera dénommée, ci-après, le « recours » et sera seule examinée. 
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4. Recevabilité de la requête. 

 

4.1. Conformément aux articles 39/69, § 1, alinéa 2, 4°, et 39/78 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la requête introductive d’instance 

doit, « sous peine de nullité », contenir un exposé des faits et des moyens invoqués à l’appui du recours. 

Par « exposé des moyens », il convient d’entendre l’indication des dispositions légales ou règlementaires, 

ou encore des principes généraux de droit, qui auraient été violés par l’acte attaqué, ainsi que de la 

manière dont ils auraient été violés. 

 

4.2. En l'espèce, le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après : le Conseil) ne peut que constater 

que la partie requérante n'invoque, dans sa requête, aucun moyen de droit à l'appui de son recours, ce 

qu’a également relevé la partie défenderesse dans sa note d’observations. 

 

A l’audience, interrogée à cet égard, la partie requérante se réfère à l’appréciation du Conseil. 

 

Or, le Conseil rappelle que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il ne lui revient pas de déduire des 

considérations de fait énoncées par la partie requérante, quelle disposition légale celle-ci estime violée ni 

de quelle manière. 

 

4.3. Il y a dès lors lieu de considérer que la requête introductive d'instance ne répond pas à la condition 

de recevabilité susvisée. Elle est donc irrecevable. 

 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

Le désistement d’instance est constaté dans l’affaire enrôlée sous le numéro X 

 

Article 2 

 

La requête en suspension et en annulation, enrôlée sous le numéro X, est rejetée. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze février deux mille vingt-cinq par : 

 

M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

A. D. NYEMECK COLIGNON, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK COLIGNON M. BUISSERET 

 


